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Le Conseil des ventes volontaires 
de meubles aux enchères publiques, plus couramment 
dénommé « Conseil des ventes », est l’autorité de régulation 
du marché des ventes aux enchères publiques. Institué par 
la loi n° 2000-642 du 10 juillet 2000 portant réglementation 
des ventes volontaires de meubles aux enchères publiques 
modifiée par la loi n° 2011-850 du 20 juillet 2011 de libérali-
sation des ventes volontaires de meubles aux enchères 
publiques. Le Conseil des ventes est un établissement d’uti-
lité publique doté de la personnalité morale, composé de 
onze membres nommés pour quatre ans par les ministres de 
la Justice, de l’Économie et de la Culture. Son président est 
nommé par le garde des Sceaux.

Le Conseil des ventes est chargé notamment :

• d’enregistrer les déclarations des opérateurs de ventes 
volontaires (OVV) de meubles aux enchères publiques. 
• d’enregistrer les déclarations des ressortissants des États 
membres de la communauté européenne ou d’États parties 
à l’accord sur l’espace économique européen qui exercent de 
manière occasionnelle une activité de ventes volontaires en 
France ;
• d’intervenir en cas de non-respect par les opérateurs du 
marché de leurs obligations légales, réglementaires ou bien 
professionnelles. Plusieurs niveaux d’intervention 
coexistent sans être exclusifs les uns des autres. Le président 
du Conseil dispose d’un pouvoir propre de suspension d’ur-
gence de l’activité de ventes volontaires ou de direction des 
ventes. Cette mesure est provisoire (un mois au plus) ; elle 
peut être prolongée par le Conseil pour une durée n’excédant 
pas trois mois. Sur requête de son commissaire du gouver-
nement, magistrat du Parquet, le Conseil peut également 
prendre des sanctions disciplinaires, en siégeant en forma-
tion disciplinaire. Les décisions du Conseil sont susceptibles 
de recours devant la cour d’appel de Paris. Elles ne sont pas 
exclusives de sanctions judiciaires, civiles ou pénales.
• d’identifier les bonnes pratiques et de promouvoir la qua-
lité des services.
• d’observer l’économie des enchères.
• d’élaborer un recueil des obligations déontologiques des 
opérateurs.
• le Conseil des ventes assure enfin, conjointement avec la 
Chambre nationale des commissaires-priseurs judiciaires et 
le Conseil national des courtiers assermentés, l’organisation 
de la formation professionnelle des futurs commissaires-pri-
seurs en vue de l’obtention de la qualification requise pour 
diriger les ventes. Après un examen d’accès, la formation 
comporte des enseignements théoriques et pratiques sanc-
tionnés par un certificat d’aptitude.
Le budget du Conseil des ventes est inférieur à 2 M€, et son 

financement est assuré par le versement de cotisations pro-
fessionnelles obligatoires acquittées par les opérateurs de 
ventes, en fonction du montant des honoraires bruts 
perçus.
La gestion financière et comptable du Conseil est soumise 
au contrôle de la Cour des comptes. 

Les membres du Conseil des ventes (2020)

Henri PAUL Président
Cyril BARTHALOIS, Françoise BENHAMOU,  
Frédéric CASTAING, Laurence FRANCESCHINI,  
Édouard de LAMAZE, Sylvie MAUNAND, Christian PERS, 
Dominique SOINNE, François TAJAN ✝, Cécile VERDIER

Brigitte GARRIGUES  
Commissaire du gouvernement titulaire
Yves MICOLET  
Commissaire du gouvernement suppléant

Membres suppléants 
Geneviève BAUME, Bernard CHAUVET,  
Dominique CHELLE, Cyrille COHEN, Sophie CRAS,  
Éric GISSLER, Isabelle LATOURNARIE-WILLEMS, 
Antoinette LENORMAND-ROMAIN, Sylvie MENOTTI, 
Dominique RIBEYRE, Yves WETTERWALD

 International

 Conclusion

93  LES CHIFFRES CLÉS DE 2020 À L’ÉTRANGER

95  I. PHYSIONOMIE DU MARCHÉ MONDIAL  
 DES VENTES ART & OBJETS DE COLLECTION
96  Évolution des ventes en 2020 
98  Analyse par zone géographique 
101  Zoom sur les principaux pays 
114  Les grandes tendances 

 FOCUS
117  Les plateformes numériques d’enchères

123  II. L’ANALYSE DU MARCHÉ  
 PAR MAISON DE VENTES
124  Classement des vingt premières maisons mondiales
125  Les deux champions du marché en 2020 
127  L’évolution des autres maisons de ventes

128  SYNTHÈSE DE L’ANNÉE 2020




